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	LES CLASSES BILINGUES FRANÇAIS - BRETON

DE L'ÉDUCATION NATIONALE
PRINCIPES ET DISPOSITIF


1. Principes généraux :
La circulaire ministérielle n° 2001-167 du 05/09/2001 réglemente l’enseignement bilingue à parité horaire introduit dans les écoles publiques depuis 1982. Elle souligne que cette forme d’enseignement est destinée à devenir le mode privilégié d'enseignement des langues régionales.

· Les classes bilingues sont ouvertes en réponse à une demande familiale : l’inscription des élèves repose sur le volontariat des familles et dépend de l’expression de leur demande. En fonction d’un nombre suffisant d’élèves, l’Inspecteur d’Académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale peut, en accord avec le Recteur, décider d’une ouverture qui garantit aux élèves une poursuite de cet enseignement jusqu’au baccalauréat dans le cadre de la carte académique de l’enseignement des langues vivantes ;

· Dans l’enseignement public, ces classes sont ouvertes à tous les enfants, sans distinction aucune, que les parents connaissent ou pas la langue bretonne mais il est essentiel que les parents motivent leurs enfants au choix qu’ils ont fait pour eux, en leur montrant tout l’intérêt qu’ils portent à la langue bretonne, à ce que les enfants peuvent faire dans cette langue… ;

· L’accueil des enfants s’y fait dès la petite section de la maternelle et jusqu’à l’entrée au CP au plus tard ;

· L’enseignement y est dispensé de manière à assurer une parité d'exposition et d'utilisation du français et du breton, les deux langues étant utilisées tout au long de la scolarité et dans chaque discipline, selon les étapes de cette scolarité ;

· La langue bretonne n’y est pas traitée comme une matière à part ou en plus de l’enseignement, mais abordée de manière instrumentale, comme langue de jeu, des apprentissages et de la communication entre les adultes et les élèves d’une part et des élèves entre eux d’autre part. Les échanges avec le milieu environnant y sont vivement encouragés (échanges, classes de découvertes, rencontres avec d'autres locuteurs que le personnel de l'école …) ;

· L’objectif pédagogique de ces classes est de tendre, en fin de scolarité primaire, à une égale maîtrise du français et du breton, à l’oral comme à l’écrit ;

· Les programmes d’enseignement de ces classes sont ceux de l’Éducation Nationale, identiques à ceux des classes monolingues ;

· Comme dans les autres classes, les enfants y sont initiés à une langue étrangère à partir du CE2 ;
· L’apprentissage de la lecture et de l’écriture est conduit en parallèle dans les deux langues, ou selon un léger décalage temporel, en accompagnant le transfert de compétences des enfants de l'écrit du français vers celui du breton ;

· L’enseignement y est conçu de telle sorte que les enfants puissent réintégrer l’enseignement monolingue à tout moment de leur scolarité, à l’occasion, par exemple, d’un déménagement de la famille.

2. 
Conditions d'ouverture :

La mise en place d’une nouvelle filière dans une école ou un groupe scolaire commence par l’ouverture d’une classe de maternelle. L’effectif minimum actuellement requis pour une telle ouverture est de 20 élèves (de 18 à 20 élèves) ayant deux ans révolus au 1er septembre, ou 15 élèves de 3 ans révolus.

Les années suivantes, l’ouverture de nouveaux postes permettant la poursuite de la filière jusqu’au CM2 se fait sur la même base que pour les classes monolingues, et en fonction des moyens globaux dont dispose l’Inspection d’Académie.

Au-delà des conditions d’effectifs, l’ouverture de nouveaux postes prend en compte deux priorités :

-
la consolidation des sites primaires existants ;

-
la consolidation des pôles existants d’enseignement bilingue dans les établissements secondaires, le principe retenu étant que chaque filière de collège puisse être alimentée par au moins deux sites primaires.

L’Education Nationale garant de la continuité de cet enseignement a établi des pôles de développement de l’enseignement bilingue comprenant des écoles d’un secteur de collège, des collèges et un lycée. Les créations de nouvelles filières dans les écoles s’inscrivent dans le schéma de ces pôles.

3.
Livres, manuels et outils pédagogiques :

Les classes bilingues bénéficient du matériel pédagogique édité par le Centre Régional de Production  Pédagogique en langue bretonne (T.E.S.), installé à SAINT-BRIEUC, et dépendant du C.R.D.P. de Bretagne, dans le cadre d'une convention renouvelée depuis 1993 entre le Rectorat d'Académie de Rennes et le Conseil Régional de Bretagne et avec le soutien des conseils généraux des. T.E.S. édite des livres, des K7 audio et vidéo, CD, CD Rom, cartes murales etc.

Ces supports pédagogiques sont choisis par un comité de production travaillant en relation avec les équipes enseignantes qui les réalisent ou les traduisent.

Ces supports destinés à l’enseignement sont distribués gratuitement dans les classes en fonction du niveau pour lequel ils sont conçus.

4.
Transport des élèves :

Dans le cas d’un site organisé sur deux ou trois écoles, le transport des enfants en scolarité primaire peut bénéficier d’une aide du Conseil Général. C’est actuellement le cas pour les classes bilingues des écoles de LOUARGAT et BELLE ISLE EN TERRE.

5.
Locaux scolaires :

Les communes peuvent bénéficier d’une aide spéciale du Conseil Régional de Bretagne dans le cas où l’accueil d’une section bilingue nécessiterait des travaux de rénovation ou d’extension de l’école publique.

6.
Continuité de la filière bilingue dans l'enseignement secondaire :

La continuité de la scolarité bilingue est assurée dans l’enseignement secondaire où les sections offrent un enseignement de langue et culture régionales de trois heures hebdomadaires minimum et un enseignement d’une ou de plusieurs disciplines dans la langue régionale permettant d'atteindre progressivement un enseignement à parité en français et en langue régionale.

Deux exemples de collèges et un lycée :

· au collège de ROSTRENEN : une discipline non linguistique enseignée en breton, à savoir l’histoire-géographie (3 heures) ;

· au collège de LANNION (section à parité horaire) : 4 disciplines non linguistiques enseignées en breton, à savoir les mathématiques (4 heures), l’histoire-géographie (3 heures), l’éducation musicale (1 heure) et l’éducation physique et sportive (4 heures) soit 12 heures d’enseignement de disciplines non linguistiques en breton ;

· au lycée de LANNION : deux disciplines non linguistiques en breton : histoire-géographie et ECJS (4, 5 heures).

7.
Avantages du bilinguisme scolaire précoce :

Deux langues acquises précocement permettent deux approches distinctes du réel.

L’exposition précoce à deux systèmes linguistiques différents permet à l’enfant une prise de distance qui développe sa conscience méta-linguistique, c’est à dire sa capacité à réfléchir sur le langage et à déduire les règles qui sous-tendent le fonctionnement de ces deux langues, et du langage plus généralement.

Il en résulte une plus grande capacité d'abstraction qui facilite son approche des mathématiques et ses démarches d’expérimentation, mais aussi une capacité à la relativisation qui crée les conditions d’une plus grande tolérance à l’égard d’autres opinions, d’autres formes d’expression, d’autres cultures.

